
Un accusé de réception d'email peut-il prouver la notification
d'un licenciement ?

Réponse courte

Non. Un simple accusé de réception d'email ne suffit pas à prouver la remise d'une lettre de licenciement au

Luxembourg. Selon l'article L.124-3 du Code du travail, la notification d'un licenciement doit se faire par lettre

recommandée à la poste ou par remise en main propre contre signature. Tout autre moyen (email, SMS, appel)

est irrégulier pour vice de forme et rend le licenciement abusif.

Ces exigences visent à garantir la preuve certaine de réception et à fixer le point de départ des délais légaux

(préavis, demande de motifs, contestation).

Définition

La notification du licenciement est l'acte par lequel l'employeur communique formellement sa décision de

résilier le contrat. Elle doit être écrite et suivre les formes prévues par la loi. L'accusé de réception postal ou la

signature du salarié sur un double de la lettre constituent les seules preuves légales de réception.

Questions fréquentes

Quand débute le préavis après notification d'un licenciement par lettre recommandée ?

Le licenciement prend effet dès la remise de la lettre recommandée à la poste. Le préavis débute le 15 ou le 1er du mois suivant selon la
date d'envoi, conformément aux dispositions du Code du travail luxembourgeois.

Quelles sont les conséquences d'une notification de licenciement irrégulière ?

Une notification irrégulière entraîne l'irrégularité pour vice de forme, donnant droit à une indemnité pouvant aller jusqu'à un mois de
salaire. Elle peut également fonder une action pour licenciement abusif devant le tribunal du travail dans un délai de trois mois.

Quels sont les moyens légaux pour notifier un licenciement au Luxembourg ?

Selon l'article L.124-3 du Code du travail luxembourgeois, un licenciement doit être notifié uniquement par lettre recommandée à la poste
ou par remise en main propre contre signature datée. Tout autre moyen (email, SMS, appel téléphonique) est irrégulier et rend le
licenciement abusif pour vice de forme.

Un accusé de réception d'email peut-il servir de preuve pour un licenciement ?

Non, un simple accusé de réception d'email ne constitue pas une preuve légale de notification d'un licenciement. Seuls l'accusé de
réception postal ou la signature du salarié sur un double de la lettre remise en main propre sont reconnus comme preuves valables de
réception.
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Conditions d’exercice

Forme écrite obligatoire : tout licenciement oral ou électronique est nul.

Modes autorisés :

Lettre recommandée postale (effet à la date d'envoi).

Remise en main propre contre signature datée.

Contenu minimal : mention du préavis, des dates de début et de fin, et identification claire du contrat.

Adresse de notification : celle communiquée par le salarié. Si celui-ci n'a pas signalé un changement

d'adresse, la notification reste valable.

Entretien préalable (? 150 salariés) : la convocation et la notification doivent suivre la même forme légale.

Modalités pratiques

Preuves à conserver : récépissé postal, accusé de réception signé ou double signé.

Délais :

Effet du licenciement dès la remise à la poste.

Préavis débute le 15 ou le 1er du mois suivant selon la date d'envoi.

Un mois pour demander les motifs.

Trois mois pour contester devant le tribunal du travail.

Refus de signature : renvoi obligatoire par recommandé.

Email non valable, sauf lettre recommandée électronique qualifiée (LRE) via prestataire eIDAS, encore

peu utilisée.

Pratiques et recommandations

Employeurs :

Toujours notifier par recommandé postal.

Former les responsables RH au formalisme de l'article L.124-3.

Vérifier l'adresse du salarié avant envoi.

Conserver toutes les preuves pendant au moins cinq ans.

Un email peut être envoyé à titre informatif, sans valeur juridique.

Salariés :

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-3


Un licenciement notifié oralement ou par email est irrégulier.

Contester immédiatement par lettre recommandée pour interrompre le délai de trois mois.

Conserver la lettre et l'enveloppe de notification.

Cadre juridique

Articles du Code du travail

L.124-3 : forme obligatoire (lettre recommandée ou remise en main propre).

L.124-2 : entretien préalable dans les entreprises ? 150 salariés.

L.124-5 : délai d'un mois pour demander les motifs.

L.124-11 : délai de trois mois pour contester.

Jurisprudence

Tribunal du Travail, 23 mars 2021 : notification à l'adresse communiquée = régulière.

Cour d'appel n°43/22 : salarié responsable d'informer de tout changement d'adresse.

Licenciement par SMS ou email : toujours jugé abusif.

Cass., 13 novembre 2008 : précision sur les délais de forclusion.

Les règles de l'article L.124-3 s'appliquent à tous les types de licenciements (avec préavis, pour motif grave, économique ou collectif).

Une notification irrégulière entraîne l'irrégularité pour vice de forme (jusqu'à un mois de salaire d'indemnité) et peut fonder une

action pour licenciement abusif.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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